
juillet 2025

 

 

Madame, Monsieur, 

Le Maire,  Gérard  Lacombe
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Nous avons tous en mémoire les événements violents des 12/13 novembre 1999 et du 15 octobre
2018. Notre village est exposé au risque inondation, à ce titre, la commune dispose d’un DICRIM
(Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs). Le PCS (Plan Communal de
Sauvegarde) répertorie toutes les actions à entreprendre en cas de crise : alerte et information ;
protection et assistance ; appui au service de secours. Il est aussi un support pour la phase post-
urgence : action de soutien et d’accompagnement de la population, remise en état des
infrastructures, etc. Afin d’informer et de prévenir au mieux la population, la commune est dotée
d’un système automatisé (SMS, téléphone, courriel) pour lequel chaque habitant peut s’inscrire
gratuitement. 
En matière d’inondation le risque zéro n’existe pas. En complément des travaux de prévention et
de protection, nous devons adopter et entretenir la culture du risque. La mémoire et la culture du
risque passent par la transmission des évènements passés auprès de la population où chaque
citoyen doit prendre conscience de sa propre vulnérabilité face aux risques, s’y préparer avec la
connaissance des bons comportements et développer la résilience face aux catastrophes. Pour se
protéger d’une inondation, il convient de respecter les mesures de sécurité. Ce document vous
présente les bons comportements à adopter. En effet, pendant une crue : il est recommandé de
rester chez soi et de se tenir informé ; de ne pas s’approcher des cours d’eau ; de reporter ses
déplacements, même pour aller chercher ses enfants à l’école car utiliser sa voiture est
extrêmement dangereux : moins de 30 cm d’eau suffiraient à l’emporter.
Ensemble, soyons acteurs de notre sécurité !
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> Etat des routes du département lors des événements www.inforoute11.fr 

> Radio France Bleu Fréquences FM 90.4 / 103.8 / 106.1 

> Météo France 32 50 

> Carte de vigilance vigilance.meteofrance.fr 

> MyPredict (service de prévisions) application à télécharger mypredict.app 

Vigicrues www.vigicrues.gouv.fr 

> Préfecture de l’Aude www.aude.gouv.fr 

> SMMAR (Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières) www.smmar.org 

> Syndicat Mixte du Delta de l’Aude  Page Facebook Syndicat Mixte du Delta de Aude 



P  rotéger son habitation 
80% de subventions pour réduire la vulnérabilité

> La commune d’Armissan et le SMMAR vous accompagnent pour établir le diagnostic de
vulnérabilité de votre habitation afin d’obtenir 80% de subventions auprès des services de
l’Etat. 
> Les élus de la commune ont été formés par la Direction Départementale des Territoires et de
la Mer de l’Aude (DDTM11) afin d’accompagner les administrés dans l’auto-diagnostic de leur 
habitation. Ce service est entièrement gratuit. 
> 80% de subventions sont mobilisables pour : la création d’un 
espace refuge, l’installation de batardeaux aux portes et accès, 
l’installation d’un clapet anti-retour, arrimer les cuves 
d’hydrocarbures, différencier le circuit électrique entre les 
parties inondables ou hors d’eau, déplacer le tableau électrique
 hors d’eau, matérialiser les emprises des piscines et bassins, 
traiter les fissures, etc.
> Pour bénéficier de cet accompagnement il suffit de vous 
rapprocher du secrétariat de Mairie.


